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La Haye , 20 janvier.
"ar un arrêté royal du 9 de ce mois, n" 55, M. P. P. van

°sse, secrétaire de la commission pour la navigation du Rhin,
Amsterdam, est nommé référendaire au département des

"uances.
"ans la sénnee d'hier, la Se«onde Chambre desEtats-Géné-

*u* a adopté le projet de loi tendant à régler les dépenses à
charge de la perception de fonds spéciaux, par une majorité de
\ v<>ix contre 2. Le projet de loi sur la perception et la li-

" 'dation des fonds spéciaux a été adopté à l'unanimité.
Le Staatsblad contient toutes les lois concernant le budget

!en,,a» de 184 .et 18.5, telles que les chambres les ont adop-
tes.Voici l'état deces budgets :
,haP- 1844. 1845.

'" La Maison du Roi fl. 1,250,000.00 fl. 1,250,000.00
,f Hauts collège» et le cab. du roi. 666,485 00 661,685.00
«j- Le départ, des affairesétrangères. 543,960.00 543,960 00
2' » de la justice 2,447,594.00 2,458,224.00
« » de l'intérieur 4,216,271.00 4,117,006.00
S' » du culteréformé, etc. 1,651,588.52$ 1,651,588.52$
r » du culte catholique. . 563,715.00 563,415.00
g . » de la marine 5,447,141.75 5,436,732.75
9*' » desflnan-es(dettenat.) 35,125,828.00 35,064,853.00
' " » » (départ, etad-

ln ministration.) 5,795,612.38$ 5,742,905.19$
iï' » de la guerre '. 12,458,000.00 12,313,000.00

» descolonies 98,775.60 97,774.40, Total. . . fl. 70,264,971.26 fl. 63,901,143.87
toi ïo' eB et moyens , votés le 9 oc-

UfelB43, s'élèventà 65,071,263.66 65,071,263.66. Ue manière que la loi doit encore '
aux déficits de fl. 5,193,707.60 fl. 4,829,88_21

4,829,880.21
Total pour les 2 années. . fl. 10,023,587.81

Le _# "^
Cerl .'aots-Courant nous relève un fait qui prouve comment

Cnlnespersonnes entendent l'usagede la liberté de la presse.
gue j v.au annoncé ici il y a quelque temps, un recueil politi-

1 r'e' et commercial, sous le titre de: Nederlandsche
gens ri I)rosPectus annonçait, que les rédacteurs étaient des
cjro otu 'e« revenus avaient subi des réductions, par suite des
Ce Dr nstanct's défavorables où se trouvent les affaires du pays.
Ws SPectu . imprimé, futenvoyé, entrautres, «à tous les mem-
d'U j jj? ■« seconde chambre des Etats-Généraux, accompagné

1 mllei écrit, contenant littéralement.
cn'r

eSt l'intérêtpersonnel de tousceux qui sont exposés àla
? <«. de souscrire au présent ouvrage.

'es H
Vlent e représenter à Amsterdam pour la première fois

I^..vu3uenots. Ce bel opéra a obtenu le plus grand succès au
Pel. 'V an 9«'«'s de cette ville. Le public enthousiasmé a rap-
che| a'a fin de la pièce Mme __arne__e(.-_e_.-_e), M. Nou-
""eci! 1 (fioou'). M- Devilliers (Marcel), ainsi que M. René, di-

ietr de la troupe.

.a_-"e- ,etlre de Florence dément le bruit de la mort dema-atlle Catalani.
J<J|,etard qu'éprouve l'arrivée du courrier de Breda, nous

oblige de n'expédier le Journal pour nos abonnés à Amsterdam
qu'à six heures et un quart.

Le courrier de Breda arrive au moment où nous allons mettre
sous presse.

Nous sommes obligés derésumer succinctement les nouvelles
les plus intéressantes.

A Madrid les élections se sont terminées le 11. L'avantage
est resté aux progressistes qui ont obtenu une majorité consi-
dérable.ll paraît que même sur les autres points de la province,
les chances ne sont pas favorables aux modérés.

Une mesure bien grave vient d'êtreprise. Tous les employés
de l'intendance du palais ont été invités à rester chez eux, ce
qui veut direont été renvoyés. On dit que tout le personnel de
la maison de S. M. sera changé jusqu'aux valets d'écurie eux-
mêmes, suivant ce que l'ona entendudirepar une personnedela
se_->t_____>re(ainsi l'on nomme lesgensde la maison), lesemployés
étaient créatures d'Arguelles et de Olozaga et l'on a voulu les
remplacer par des personnes entièrement dévouées à l'état
actuel.

Une autre version est que tous les employés étaient hostiles à
la reine-mère, et quec'est pour lui complaire quecette mesure
a été prise, quel que soit le motif qui l'ait déterminée, c'est au-
tant d'ennemis déclarés que vient de se faire le gouvernement.

La discussion de l'adresse se poursuit en France avec beau-
coup de vivacité. Après le discours de M, Thiers qui a eu beau-
coup de succès, malgré la réplique pleine de sens de M. Du-
châtel , ministre de l'intérieur, la discussion générale a été
fermée , et dans la séance du 17,0na commencé le débat sur le
premier paragraphe. Ce débat n'était pas encoreterminé dans
la séance du 18. Une foule d'araendemens ont déjà été pro-
posés; mais c'est sur celui de M. de Beaument que tous les efforts
des oppositions réunies vont porter; il a pour but d'exprimer
un blâme sur la politique intérieure du ministère, en faisanten-
tendre qu'il ne gouverne pointd'après la vérité des institutions
représentatives. Nous ne doutons point que le cabinetn'ait la
majorité sur ce point,commesurlapolitiqueextérieure quidnn-
nera également lieu à un vif débat, surtout en ce qui touche au
droit devisite. C'est, M. Billault qui attaquera le ministère sur
cette question.
L'amendement de M.Billaultest ainsi conçu: §-4 à la suiledeces

mots: «s'estentouréjdes représentans de la nation» et en rempla-
cement de la fin de ce paragraphe; « Puissent dans ces deux
pays, amis naturels de 1_ France, la royauté et tes libertés pu-
bliques tirer une nouvelle force de leur intime alliance ! La
sincère amitié qui unit Votre Majesté à la reine de la Grande-
Bretagne et l'accord que vous annoncez entre votre gouverne-
ment et le sien,Jnous confirment dans cette espérance. » § 5 cet
accord, sire, ne pourra être complet et durable, que le jour où
des négociations, conduitesavec de la persévérance, auront, en
continuant de poursuivre la répression d'un trafic infâme, re-
placé la navigation française sous la surveillance exclusive du
pavillon national.

La question de l'enseignement, soulevée d'une manièreinci-
dente par M. de Tocqueville, dans la séance du 17, a déjà don-
né lieu à de vives escarmouches entre plusieurs députés de
l'opposition et M. le ministre de l'instruction[publique.

Il paraît que la grande majorité des membres de la chambre

des députéseny comprenant plus de la moitié desconservateurs,
a reconnu que l'épithète deflétrissante, attribuée à la conduite
des légitimistes est trop forte, et qu'il serait convenable de la
changer par une autre, plus en rapport avec les idées de notre
époque. Cependantcomme ce sont deux députés de l'opposition
MM. Cordier et Courtais qui ontpris l'initiative de présenter un
amendement pour faire disparaître cette expression du projet
d'adresse, il est très-probable que les conservateurs pour ne pas
paraître se réunir à la gauche voterontpour le paragraphe pri-
mitif.
Bourse de Paris.— du 18 janvier.Lesbruits de changement de

ministère auxquels on attribuait la baisse d'hier n'avaient rien
de réel ; aujourd'hui on a appris d'une manière positive à quels
motifs on devait l'attribuer. Le gouvernement est décidé à
exécuter lui-même les grandes lignes de chemin defer; M. Du-
mon, disait-on, l'avait déclaré le matin aux membres de l'a-
dresse. Il résulte de cette déclaration que le gouvernementde-
mandera des fonds sur la place et que la dernière partie de
l'emprunt sera négociée bientôt.ll eslcertain que la maison qui
a pour ainsi dire le privilège de tous les emprunts, a été la pre-
mière à donner desordres de vente ce matin. Aussi le 3 p. c.
qui était à l'ouverture de 82 75, n'a-t-il pas tardé à baisser à
82 25 demême que le 5 p. c. a fléchi de 125 à 12. -45 vers les
derniers instans de la beurse.

La chambre des représentans belges a voté l'ensemble du
budget des finances.

Feuilleton du Journal de La Haye. - 21 janv. 1844.
LES GUÊPES.

extraits de la livraison deJanvier,

".rifle, i ?'"P<!',. tureextrBOTdi»airement douce de l'hiver,la jeunefemmeStelle . J°."mlle est. dit-on, fortalarmée de la tristesse decette saison,

"fleur, . "'f' *UCUJ"> "Jée- 0n a beau lui affirmer que le soleil, les

feuilles,

r' c°n,_l. Teï""«i\" dansquelques mois, elle croitqu'on la trompe pourfe»illa.e iT% tOUS ■ a e8*ont mort« "' qu'il n'y aura plus jamais de
'af»feë ' _ . "'' '|Ue leBolel1 ' aux "-"i» quarts éteint, ne reprendra plus
C<! I>a.«'e. n '"' ,on éciat ' qUe

"U,t

et la mort ontconquis en partie
fe,oir il e"eregrette amèrementtoutes ces belleschoses, qu'elle croit neJamais.

v —
Ü°rr -t. a"cierB modernespublient de la nature une nouvelle éditionrevue,

fl-Ur cons 'dérablement augmentée.Nous avons déjà cité quelques-unes<ian8 'eja88|ort'eSC'eleUr cerveau. A l'Silletbleu que M. Jules Janin a cru voir
?** 9rinn a duflueriliteßaBueneau,frère du chanteurRagueneau; a l'azalée

■ " quf'-"8 'e 8'ivres deM' de Ballaci >' faut joindreles chrisanthèmes
,ecrivain,* Cpanoui«sentdansle roman de Consuelo de Mme Dndevant. Ces
H auïque|'| rema! cl ué q»''l Y a peu defleurs bleues, et que la plupartde cei-

°h« -nu8 n"étÖaCCOr.d.é 'e Privilége de cette magnificence sont desfleurs
X?v'e«'r de ' °!,tl,0ngéàréparer cette parcimonieque Dieu a montréede la

"«che ■ c'e°. 1°'cl' Vénus 'e'gnit deson sang la rose qui jusque-làavait été, "Sede «es f ■ BanB de Pyrameetde Thysbé que le mûrier prit la teinte
u 'é la coul ""i :iCe*l da"a leur encrier 1"e Mme Dndevant et M. Janinontleurbleue qu'ils accordent auxchrysanthème» elauxSillets.
On a e«|P

\*

""nltous les

b,

.MdeP"iB 183°' éPoquede '" cona,,éte d'Alger, en addition-

°"IU'S dans

■

l 1* Publ>és par les journauxministériels, les Français oat?Ua're_ïin t , nor.d de l'Afrique troismille cent quatre-vingt-quatretribus,
t.r<li,|>iillions"

B',m

Bpptcent vingt-neufmille quatre cents moutons,J" 1 »iiigt-de.ixo,lante<lUatre mille hSaU et ne,,f cent-dix-sept mille sept
"« Puissant ... _ha.meaux. _On a pris deuxcent-cinquante fois le chef le

«"après Abd-el-Kader.

"jenten ce môme . .P?*'6 qu' vient de mourir appelaitpeuple defrères, se
|! .e'e*le de coin , "'ngulières occupation». Pendant longtemps , sous

euï- Cesrelatie °" *e .ontenlait de se voler les uns le» aulres, à qui le
'ne pouvaientrester stationnairesà une époque depro-

grès : les Françaiss'empoisonnent. Celui-ci met du vert-de-gris dans le thé,
cet autre du plomb dans le vin, ce troisième secontente de vous vendre de la
viandecorrompuejuste aupoint nécessaire pour vous faire périravec d'horri-
bles coliques. Le lait lui-même, cette nourriturejusque-làsi innocente qu'el-
le était presqueréputée bête, le lait porte dans les veines deux ou trois pe-
tits poisons. Et ces bonbons, ces dragées,ces pralines, ce sucre qui prend pour
vousplaire toutes les figures jusqu'àcelle dudieu Cheneau (si recherché des

enfans,

en chocolat)ces bonbons, sous prétexte dese parer deriches couleurs,
sont simplement de petites boulettes empoisonnées destinées à détruire les
enfans.

Beaucoupdepersonnes out pris cette année ce prétextepour n'en pas don-
ner à leur petite clientèle,et c'est tout au plus si j'airaison d'appelercela un
prétexte, car dessaisies ont été sérieusement pratiquées chez divers confi-
seurs et ont amené la découvertede bonbons malsains.

Cette habitude quirègne en ce moment de s'empoisonner les uns les autres
ne peut manquer demettreun peu de gêne dans les relations sociales, le dî-
ner étant devenu un des actes les plus dangereuxde la vie; on ne peut guère
se permettre d'inviter ses amis à dîner, moins encore un parent donton hé-
riterait, sous peine d'encourir les plus odieuxsoupçons. Ou n'osera plus dîner
qu'avecses ennemis. En

effet,

de quel front oseriez-vous,à votre propre ta-
ble, poussera boire un convive quiabsorbe peut-être à chaque verre un poi-
son violent?Que feriez-vouss'ilétait prouvé que vous avezengagévotre hôte
à remettre un peu de sel dans un potage trop fade (aujourd'hui que le sel est
dévoilé; , quand cette pincée desel, que vous lui faites mêler à ses alimens,
est peut-êtrece qui doitacheveret détruire une existence déjà compromise
par vos viandes et par votre vin. Vous n'en saviez rien, direz-vous pour vous
excuser; maisne lisez-vous pas les journaux,ne voyez-vous pas chaque jour
que la police trouve du poison dans le lait, dans le vin, dans la viande, dans
le sel, dans le thé, et vousavez invité ce malheureux à dîner, et vous l'avez
pressé de boire etde manger; et après dîner vous lui avez offert du thé,et
vous lui avezdonné desbonbonspour ses enfans, et aujourd'hui, qu'il est vic-
timede la fatale imprudencequ'il a commise de dîner, vous vous prétendez
innocent ! Le moins que celasoit désormais auxyeux de la loi, une invitation
à dînerest une tentative d'homicidepar imprudence.

On serappelle que, il y a quelquesannée», à une époque où l'on craignait
une grande cherté de pain, un journal appartenant au gouvernementeut la
malheureuse idée deraconter, dansun article Variétés, qu'il y a des peuples
quimangent de la terre etqni ne s'en portent pas plus mal. On crut un mo-
ment que le gouvernement se proposait denourrir le peuple avec de la terre.
Quelques Français ontsenti cette pensée germerdans leurtête, et ils onttrou-
vémoyen défaire mangerde la pierre à leurs compatriotes. Ils mêlent à la fé-
cule de pommes de terre de la poudre d'albâtre dans la proportion de 6 à 7
pour 100.

Un autre perfectionnement a amené un épicierdeParis à confectionnerdu
miel dans lequel M.

Chevalier,

vice-président du comité de salubrité publi-
que, n'a pu trouver aucune trace du travail des abeilles.

Dés l'instant que les épiciers font le miel eui-mèmeset sans le secours des
abeilles, l'abeille va passer au rang d'animal de collection, comme 1e cheval

destitué par la vapeur. Jusqu'au moment où tous deux deviendront, avec un
marchand honnête empaillé, des animaux fabuleux, comme les hydres, les
dragons, lessyrènes, etc., je ne me représente pas bien lesépiciers voltigeant
defleur en fleur pour récolter leur miel. Ce doit être moins joli que les abeil-
le». Ce miel n dû être imaginé pour être étendu et mis en tartine sur le pain
d'albâtrede l'autre inventeur.

Les ministres ont fait dire au roi dans la séance d'ouverture des chambres :
Toutes les conditions s'élèvent ets'améliorent. Cestune assertion qu'il nous
est impossible d'admettre. Tontes les conditions, il est vrai, s'élèvent ou (en-
tentde s'élever...mais voici de quelle manière : Je connais un menuisier qui
a faitdonnerde l'éducationà son fils, afin qu'il puisse devenirnotaire. Le fils
ne salue plus son père, quandil passe du mondedans larue et qu'onpourrait
le voir, parce qu'il rougirait devant les jeunesgens qu'il fréquente d'avoir un
père menuisier. Il faitj des dettesque le père paie; il ne sera pas en état d'a-
cheter une charge avant troisans. Mais à cette époque, son père ne sera plus
en état de la payer, son fils l'aura ruiné dans deux ans.

La fortune longue à faire des marchands d'autrefois se composait de l'é-
conomie de ce que dépensent de plus qu'eux les marchands d'aujourd'hui.
Un marchandaujourd'hui peut et veut devenirdéputé

;

il faut qu'il arrive à
la

fortune,

c'est-à-direau cens d'éligibilité; ilfaut jouer gros jeuet un jeu
dangereux.llya un billet blanc sur cent noirs; le billet blanc donne des con-ditionsd'existence qu'un marchand d'autrefois n'eût pas osé rêver; les cent
billetsnoirs amènent la ruine et le déshonneur. Combiend'épiciers font fail-
litepour qu'un seul Sanneron arrive à être député, colonel d'une légion de la
gardenationale, soit reçu à la cour etdanse avec les filles du roi?

Les poètes ne sont plus crottés, ni couverts d'habitsrâpé»

;

il» ne daignent
rêver quesous desarbres dont l'ombre et le feuillageleur appartiennent par
des actes authentiques; ils ont remplacé Pégase par des vrais chevaux, l'hy-
pocrène par le vin de Champagne; mais plus d'étudesni de méditations ni
de douce paresse, ni de fantaisie : il faut écrire quarante volumes paran.

Le médecin ne se contenteplus de trouver une honnête aisance à la fin d'u-
ne carrière honorable;ilmonte sur les tréteaux de la quatrième pape des
journaux,et il crie avectoutes sortes de contorsion» grotesques pour amasserla foule et pour vendre au public des drogues infâmes.

Les filles de portiersveulent être artistes,elles jouentdu piano, apprennent
à chanter et vont au Conservatoire. Une sur deuxcents quelquefois réussit à
avoir du talent, les autres n'ont acquis que le dégoût du travail,le besoin du
luxe et de la paresse. Ellesseprostituent.

Les ouvrier» lisent les journaux,suivent |e, débats des chambres et causent
politique; ils font des vers. Pour deux ou trois auxquels le roi donne des mon-
tresavec desbreloque»en fruit» d'Amérique, il faut compter par centaine»
ceux quimanquent d'ouvrageou qui manquent à l'ouvrage, et vivont dans la

ENCORE DE LA SEPARATION DU LIMBOURG.

La Gazette universelle de Prusse publie,à l'égard des menées
dequelques personnes dans le Limbourg,les considérations sui-
vantes :

Quelle tendance ont donc toutesces puérilités, ces promesses
irréfléchies d'un avenirbrillant que l'on fait à cettepopulation
du Limbourg ? Pourquoi flatter ainsi leur imagination
d'une diminution immense sur les contributions, de l'aban-
don, par la Hollande, des forteresses de Maestrieht et de Ven-
lo, de la non-participation à la dette nationale, enfin, d'une
liberté sans bornes en touteschoses? Veut-on exciter les paisi-
bles campagnards à abandonner leur occupations journalières
pouraller défendre une cause qui n'est pas la leur ? Vraiment
on estembarrassé pour répondre à ces questions, et il est incon-
cevable, que des personnes qui cependant jouissent de toutes
leursfacultés, puissent songer à un plan aussi insensé et vouloir
secharger même de son exécution. Et lorsque cette presse sé-
paratiste aura fait retentir sa voix durant trois, quatre, cinq ou
six mois, quel résultat ses raisonnemens produiront-ils? Rien
pour la satisfaction de ses fondateurs, mais beaucoup pour
augmenter la malaise qui se fait sentir plus ou moins dans le
Limbourg.

La résolution des grandes puissances à cet égard est inébran-
lable, et se trouve irrévocablement sanctionnée, depuis quatre
années. Tout projetd'opposition a l'ordre de choses actuel doit
doncparaître absurde. Si ces messieurs avaient voulu élever
leur voix dans une intention louable, c'est en 1839 que ecla au-
rait dû avoir lieu, mais non pas en 184. ; c'est alors qu'ils au-
raient pu communiquer leurs vues au nom des populations, et
certes on n'aurait pas manqué de prendre leurs vSux en consi-



misère à laquelleilscnndnmiicntleurfemme et leursenfans,àmoins qu'ils ne
se fassent tuer dans uneémeute où les conduisent et les abandonnent des
gensquise disent leurs ami.,eu face d'autresamis qui leur tirent des coups
defusil.

Les conditionss'élèvent,ncmen grandissant, mais en s'étirant; elles per-
denten assiette et en ampleur ce qu'elles gagnenten élévation.

Les conditions s'élèvent par l'envie; plantez un jeune arbre entre des
chênes séculaires ,en peu d'annéessa tètesera à la hauteur de la tête des
plus vieux, mais il sera mince et étiolé,et se brisera au premier vent vn peu
fort.

Les conditions s'élèvent,mais ellesne s'améliorentpas; au contraire, dans
toutes les conditions, lebut est plus haut placé, le bonheur est plus diffi-
cilequ'autrefois, les désirs sont plus vastes. Autrefois on jouait Vambe ou le
terne, aujourd'hui on no joueplus quele auine. Le quine est une belle chose
quand on le gagne,mais la mise an jeuest plusforte, et le nombre des chances
favorables est de beaucoup diminué.

Il ne faut pas être dupe de cette égalitéapparente quifait croire que les
plus petits se sont élevés pour y arriver. Cette apparence d'égalité cache, au
contraire, la plus grande et surtout la plus triste inégalitéquiait jamaisexisté
dans la société.

L'ouvrier qui avaitunebelle veste develoursolive étaithabillé autrement
que l'élégant du boulevart de Garni; l'ouvrier qui , aujourd'hui , met un ha-
bit noir qu'il a acheté à force de privations , appelle la comparaison et est
plusmal que l'élégant.

On nu sait pasce que tel jeunehomme s'impose deprivationssecrètes pour
pouvoir fumer sur le boulevartdes cigares à cinq sous comme tel antre jeune
homme plus riche que lui.

Les ministres-rédacteurs du discours, dit du trône, ont pris la maigreur et
l'étiolement pour de l'élévation;je ne saisce qu'ils ont pu prendrepour une
amélioration dans les conditionssociales.

Il seraitbon, dans l'intérêt de la dignitéhumaine, de supprimer l'usage du
serment politique.Il est tropévident aujourd'hui qu'ons'en fait un jeuouver-
tement.Pourquoi les députés légitimistesont-ils prêté serment à Louis-Phi-
lippe. Pour pouvoirsiéger à la chambre et travaillerà sa ruine; absolument
comme les députés aujourd'hui dévoués au pouvoir prêtaient serment à Char-
les X, c'est-à-direpourêtreplus à même de le renverser. Ceux-ci voudraient
bien aujourd'huidire leur fait auxautres, et leur demandercompte d'uncer-
tain voyage tout récent à Londres; mais ils ont peur de voir rétorquer leurs
reproches. Ils ont faitau dernierroi de la branclieaînée tout ce que les légiti-
mistes voudraient faire au premier roi de la bronche cadette; ils ne peuvent
invoquer contre eux ni la religion du serment, ni l'honneur; ils ne peuvent
invoquerque la chose la moins respectable du monde, leurs intérêts.

C'est un chose singulièreque le gouvernement

;

Un homme qui, pour au-
cun intérêt, ne vous déroberaitun sou, fraudera sans pitié la douane ou la
régie des tabacs, ou les contributions directes; voler le gouvernement, ce
n'estpas voler. « C'est vous qui avezenlevé ce tronçon de niât qui était là

hier, disait dernièrement un douanierà un pêcheur.— Laissez-moi donc tranquille, qu'est-ce que ça vousfait?
— Ca me fait beaucoup : c'est à nous, la marinenousl'a abandonné.
— Âh ! je ne savais pas! pardon, je croyais que c'étaitau gouvernement;

mais puisque c'est à vous, je vous lerendrai.
De même , tel hommequi se croirait déshonoré s'il manquait à sa parole

d'honneur donnée à un autre homme ne se fait aucun scrupule d'un serment
prêté au roi C'est de la politique.

On a déjà voulu privilégier l'assassinat politique, on en viendra bientôt à
légitimer le vol politique. Malheureusement que pour beaucoupde gens au-

jourd'hui au pouvoir, il est très-difficile de réprimer et cesidées fausses et
leurapplication; il n'ont d'avantage que le succès sur ceux qui font aujour-
d'hui des tentativesqu'eux s'efforcent de réprimer.

Il est temps de surveillerle piano; jeluipardonnerais volontiers son auda-
ce etson outrecuidance , mais je ne puis lui passer l'ennui qu'il répand dans
les meilleuressociétés. M. Liszt a rendu le piano philosophe et humanitaire

;

le piano a pris sa revanche et a rendu M. Liszt prétentieux et insupportable.
Voici mamtenantvn monsieur quipublic des étudesde

mSurs

pour le piano.
Sont-ce les Caractères de La Bruyère,sonate pour le piano, ou les Maximes
de la Rochel'oueault, capricepour pianoet violon? On les offre à la curiosité
des amateurs. '

Bientôt onannoncera du même auteur: nouvellesobservationssur les murs
mitoyens, rondo.

Résumé de l'histoire de France, sonate à quatre mains.
Abrégé de la logique de

Condillac,

pour piano et flûte.
Opinion d'un pianistesur la dotation du duc de Nemours, fantaisie brillan-

te pour pianoet violon (obligé).
La véritablecuisinière bourgeoise, variations faciles pour le piano.
Discussion sur le droit de visite et l'alliance anglaisepour piano.
Parallèle entre M. Tliiers et M.

Guizot,

rondoletto.
Définition du procédé Ruolz pourla dorure, étudespour piano, etc.

Le clergé réclame la liberté d'enseignement, c'est-à-dire la liberté tout
entière, de telle façonqu'il n'en reste pas pour les autres. Le clergé empièteet
doitempiéter; un prêtre quia de la foi ne doitpenser qu'à empiéter: le clergé
demandela libertéde l'enseignement,machina/Sta armis, un peu commeun
amant demande une conversationle soir sous les tilleuls,enpromettant un si
grand respect...

Mais, si au moins le clergéarrivait avec un antre programme d'éducation,
s'il offrait une éducation qui pût servira quelquechose dans la vie, une édu-
cation qui formât, non pas seulement des médecins, desprêtres, des avocats...
mais des hommes, une éducation utile quivons disposât aux luttes de la vie.

Mais., arriver pour demanderà augmenter le nombredes gensqui appren-
nent à dix élèves sur soixante deschoses inutiles,et rien aux cinquante au-

tres

;

arriverpour demander5 faire réciter le mêmerudiment , à faire faire les
même pensums. Vraiment celacesse d'être dangereux,car cela n'est pas fort,
cela n'est pas habile.

dération, mais attendrependantqnatreans et demi, et venir en-
suite remuer les esprits, peut-être parce que personnellement
on n'est pas fort content de cette décision, cela dépasse les
bornes.

On doit donc envisager cette prise d'armes comme un fait
sans avenir. Nous ne saurions dire assez souvent aux partisans
de cetteséparation : «Ne sacrifie, pas votreargent pour la dé-
ifense d'une cause qui no peut avoir de résultat; fixez plutôt
» votre activité sur la conclusion d'un traité decommerce entre

»la Hollande et la Belgique. C'est là qu'il faut chercher votre

" salut, et après cela vous pourrez également vous adresser à
» l'Allemagne afin d'obtenir un débouché pour les produits de
» votre agriculture et de votre industrie. »

AFFAIRE DE MAJOR DE CAVALERIE THESINGH.-SENTENCE DE LA
HAUTE COUR MILITAIRE.

Le major Thesingh de l'armée desPays-Bas, avait été mis en
non-activité après que plusieurs autres officiers du rang de
major eussent été promus par le roi au grade de lieutenant-
colonel. S'étant adressé au département de la guerre pour con-
naître le motif de cette disgrâce, lemajor Thesingh apprit qu'il
y avait deux faits à sa charge, le premier de s'être conduit avec
lâcheté en face de l'ennemi , pendant la campagne de dix jours,
le second d'avoir, deux années après, arrangé une affaire avec
le major van Heerdt, affaire qui avait donné lieu à une provo-
cation, à des conditions humiliantes et indignes d'un homme
d'honneur.

Le major a exposé que le premier fait n'a jamais pu exister,
attendu que le corps dont il faisait partie pendant la campagne
dedix jours, s'est trouvé constamment à une très-grande dis-
tance de l'ennemi, en sorte que l'occasion ne s'est pas présen-
tée, ni démontrer du courage ni défaire acte de lâcheté.

En ce qui concerne le second griefallégué contre lui, le major
Thesingh, a fait observer, qu'il est connu, qu'en matière de
duel, ce ne sontpas les parties, mais bien les témoins qui sont
appelés à déterminer, si et jusqu'à quel point les conditions qui
empêchent !e duel d'avoir lieu, doiventêtreconsidérées comme
honorables ou non, et qu'on aurait dû par conséquent s'en rap-
porter à cet égard àla déclaration de ses témoins , donnée par
écrit et communiquée à la hautecour militaire.

Comme il a paru au major Thesingh que les assertions calom-
nieuses produites àsa charge, n'ont pas, aux yeux de ses supé-
rieurs, été suffisamment démenties par les faits alléguéspar lui,
cet officier a demandé que sa conduite fût soiimi.se à une en-
quête judiciairedevant la haute-cour militaire, conformément
à la législation militaireen vigueur.

La haute-cour, après avoir pris connaissance de l'affaire, a
prononcé une sentence, d'où il résulte, à l'égard du premier
point, que le major Thesingh n'ayant jamais commis d'acte
contraire à l'honneur ou au devoir d'un officier, la cour le re-
lève de l'imputation d'avoir manqué de courage en face de
l'ennemi, et déclare qu'à cet égard sa conduite est exempte de
blâme.

En ce qui concerne le second grief, bien qu'il résultât des
pièces produites parledemandeur, qu'ils'étaitégalementconduit
comme il convient à un officier d'honneurà l'égard des condi-
tions qui ont empêché le duel avec le major Van Heerdt d'avoir
lieu, la cour a considéré, néanmoins, quesi un duelen lui-même
peut à cause de ses suites provoquer à uneenquête et une pour-
suite judiciaire, il n'en est pas de même, relativement à la ma-
nière dont les parties s'arrangent pour queleduel n'aitpas lieu.

Par conséquent la cour s'est déclarée incompétente de pro-
noncer sur la seconde partie de l'affaire pour laquelle son in-
tervention avait été invoquée, et le major Thesingh a donc été
débouté de sa demande, tendant a être relevé du blâiiiedes'ètre
conduit avec lâcheté dans l'arrangement de l'affaire avec le
major van Heerdt, en l'année 1838.

ÉTAT FINANCIER DE LA FRANCE

Nous avons fait connaître, il y a quelques jours, le budget

pour 1845présenté aux chambres par le ministre des finances
en France. On a vu que ce budget était à-peu-près équilibré ,
que même les recettes l'emportaient sur les dépenses de 818
mille francs. Ce résultat est sans doute de nature à causer
beaucoup de satisfaction; mais peut-on dire qu'un budget
dont les deux termes se balancent aussi exactement, soit en
équilibre ?

Il serait difficile de l'affirmer. Les services publics sont trop
nombreux, trop divers, trop étendus, trop de circonstances
peuvent les modifier à chaque instant, pour ne pas faire une
part quelconque aux événemens, en un mot, pour qu'on ne
porte pas en dépense ce qu'on pourrait appeler une somme à
valoir. On se rappelle que l'ancien ministre des finances Hu-
mann, disait que les évaluations des recettes devaient surpasser
les évaluations des dépenses de 15 à 20 millions pour qu'on pût
espérer d'arriver à un équilibre réel. L'opposition prend donc
texte de cetteautorité de M. Humann,pour soutenir que le bud-
get de 18-45 est ou sera bien réellement un budget en déficit.

On remarque, en outre, que le budget des dépenses pour
18-45 a été dressé sur les mêmes erremens quecelui de 18.4,
qu'il monte au même chiffre. Or, dit-on, de l'aveu même du
ministre des finances, à peine l'excercice de 1844 commence-
t-il, qu'il est facile de prévoir que les évaluations en seront
dépassées.

M. Lacave-Laplagne déclare dans son exposé des motifs,
qu'en appliquant à l'exercice 1844 un excédant de recettes,
égal à celui qu'on a réalisé en 1843, le déficit de cet exercice
1844, évalué l'année dernière à 27 millions, sera encore de 25.

C'est donc une quinzaine demillionsde dépenses dont l'ex-
périence a déjà fait reconnaître la nécessité depuis le vote du
budget de 1844, et qu'on aurait dû au moins faire figurer dans
le budget de 1845. Maintenant, remarquez que cette insuffi-
sance du budget de 1844 se révèle lorsque l'exerciceest à peine
ouvert depuisquelques jours. A combien s'élèvera-t-elle quand
l'exercice sera consommé?

Celui des journaux qui a critiqué avec le plus de détails les
évaluations du ministre des finances, c'est le Constitutionnel,
dont nous reproduisons ci-dessous l'article, en taisant remar-
quer, toutefois, la couleur de ce journal, opposé au cabinet ac-
tuel , et organe de M. Thiers.

Voici l'article du Constitutionnel :
«Lebudget des dépenses de 1845s'élève pour le service ordi-

naire 1 milliard 276 millions 106,797 francs, et les recettes
sont évaluées à 1 milliard 276 millions 925,231 francs. Excé-
dant des recettes sur les dépenses, 818,434 francs. Voilà un
budget ordinaire qui estparfaitement aligné, et siles ministres
se renfermaient dans les limites descrédits votés par les cham-
bres, on arriverait peut-être à cet équilibre, qui semble aussi
difficile à établir que la quadrature du cercle. Mais M. Lacave-
Laplagne est-il bien certain que lu; et ses collègues renonce-
ront au système des crédits supplémentaires qu'ils ont si plan-
tureusement pratiqué en 1841, 1842 et 1843? Depuis trois
ans, M. le ministre des finances nous parle avec la même foi
de la situation prospère desrevenus, de l'économie de l'admi-
nistration , et de l'espoir deréaliser prochainement l'équilibre
entr.e les dépenses et les recettes. Mais, hélas! tout cela est
resté à l'état defiction, et le budget depuis longtempsne semble
plus être qu'un divertissement arithmétique. Tous les ans nous
recevons les mêmes assurances sur l'exactituderigoureuse avec
Inquelle le budget des dépenses a été dressé, et tous les ans aussi
les comptes des ministres viennent donner un démenti aux ho-
roscopes financiers qu'on vientrégulièrement tirera lachambre.

Le discours deprésentation deM. Lacave-Laplagne sort d'une
plume habile; on y a tiré un excellent parti du système des
compensations, des reports, des transferts et de tout ce qui peut
servir à introduire une lumière douteuse dans les comptes de
l'état. Malgré cela, il a été impossible do voiler complètement
la situation, et il a fallu se retrancher derrière la distinction si
connue du budget ordinaire et du budget extraordinaire. Le
budget des travauxextraordinaires s'élèved'abord à 62,431,3 .4
fr., et puis à 34 millions. La première somme s'acquitte au
moyen de l'emprunt voté ; la seconde est miss àla charge de la

dette flottante. Les deux articles constituent par conséqu^
un déficit. Sans doute l'emprunt réalise des ressources, mais"
sont des ressources extraordinaires qui excluent une situât'0
régulièreet l'équilibre dont on nous parle. S'il en était autre'
ment, rien ne serait plus facile quede mettre les dépenses
niveau avec les recettes. Mais dès qu'il y a emprunt, il y aoeI1"
cit. D'ailleurs les ressources extraordinaires n'existent queju'*
qu'à concurrence de 62 millions, et le reste, c'est-à-dire34 ml
lions, est mis à la charge de la dette flottante. C'est bien là"
découvert, peu importe qu'il résulte de travauxextraordina"'6
ou ordinaires. Laréservedel'amortissement, dit-on, estlàpo0

le solder. C'est une erreur. Non-seulement la réserve affére">
à l'année 1845 est absorbée pour faire face aux découverts àe
exercices de 1840à 1844, mais encore les réverves des arme"*
suivantes sont engagées. Nous ne parlons point ici dudécouver
antérieur à 1840 et qui s'élèveà 256 millions.

Il est important de bien se rendre compte de cette situation-
Le découvert de l'exercice 1840 a été définitivement fixé à !■>
raillions; celui de 1841, à 18,700,000 francs. M. Lacave-L»'
plagne pense que le découvert de 1842 peut être évalué a*&
assez de précision à environ 110 millions; soit. L'exercice °e
1643 présente, dès à présent, un excédant des dépenses sur les

recettes de 69 millions, et enfin l'exercicede 1844offre, d'api"**
les calculs de M. le ministre des finances, un déficit de 25 v"l'
lions. Tous ces chiffres s'appliquent aux budgets ordinaires,e
forment un total de 360,700,000 francs. Au 1845, «eS.
réserves de l'amortissement s'élèveront à 209 millions, ce g"1

réduira le découvert des exercices de 1840 à 1844 inclusive'
ment à 151 millions. Avec quoi soldera-t-on cette somme, ’l'on entend appliquer la réserve de l'amortissement de 184*
par exemple, au déficit quecauseront les travauxextraordinai-
res de cette année, c'est-à-dire au paiement des34 millionsro'
à la charge de la dette flottante ? Les réserves de l'amortisse'
mentne sontpas une ressource intarissable, et l'on ne peut pllS
les appliquer à tant d'objets divers, ainsi qu'on a l'habitude<^le faire dans les discours officiels. A cette heure, le déficit, te

qu'il est présenté, plus le découvertantérieurà 1840, s'éleva"'
à 256 millions, ne disposent, quoi qu'en dise M. Lacave-LapM'
gne, d'aucun moyen d'extinction.

Les travauxpublics extraordinaires décrétéspar diverses lo,s'
et entre autres par celles du 25 juin 1841 et du 11 juin 1842'
créent , après l'emploi de l'empunt de 450 millions , un defic'

de 549 millions, et les réserves de l'amortissement se trouve;
ront ainsi absorbées jusqu'en 1853 inclusivement. Ce sont'"
lescalculs du ministère. On sent qu'avec de pareils procède
on répondra à toutes les objections imaginables. On n'a qll
anticiper d'un demi siècle sur les réserves de I'amortissei. e"

pour avoir les mines de Golconde. La commission du bud#e
des dépenses de 1844avait, du reste, apprécié les ressource 8

de la réserve de l'amortissement et la situation financière d
pays avec moins d'optimisme que M. Lacave-Laplagne : « Puis-
que nous avons prononcé les mots d'emprunt et de réserve^
l'amortissement, dit M. Bignon , qu'on nous permette dedi^
qu'en général on ne s'arrête pas assez à la pensée des charge-'
quecesressources imposent successivement au budget ; cela "^veut pas dire qu'il ne faille pas y recourir ; mais il faut bie"
consigner ici , pour l'édification de tout le monde , quela con-
solidation des réserves de l'amortissement et les arrérages "
rentes constituées par l'emprunt, auront grevéla dette con-
solidée ,et par conséquent , le budget, de 66 millions de rente'
dans l'espace de temps qui se sera écouléentre, 1837, époq»"
delà première affectation de la réserve aux travaux publies >

et celle de 1853, terme assigné à l'exécutiondes travauxen-
trepris. Si le présent n'était pas aussi chargé, ajoute M. B'-'
non si nous étions assurés qu'aucun événement no vînt a 1"

rêter le jeu régulier des opérations du trésor, et nous si"''
prendre au milieu d'aussi vastes entreprises, nous ne no°'
préoccuperions pas de l'avenir, car iln'ya rien dans l'ensemb'.
des travaux votésqui.soit denature à alarmer les esprits, rien qu'
dépasse la proportion des forces de la France; mais pOu
vons-nous, devons-nous nous livrer, avec une suffisante co"
fiance, aux chances de l'avenir, avec 600 millions de oc'

Un coup demètre.
Le brave homme

Chibou,

honnêteportier d'une maison de la rue desV
tyrs , habite sa modeste logeavecune charmante nièce de vingt ans , g"*
l'on 'nomme Rosalie , etqui est plusfraîche et plus rose que la fleur sa Pa'

trône. . . , v
Ilparaît qu'un certainmanSuvrier, du nom deMarchai , avait trouve '"

jeuneRosalie à son goût. Sans plus defaçon , il entra un jourdans la loge '
où la fillette étaitseule et pansait les oiseaux en gazouillantcommeeux.

De sesgrossesmains calleuses,Marchai saisit la fine taille de la jeunefi""^
en poussant un gros rire gaillard. Rosalie pousse un cri et d'effroi. W'
chai rit plus fort et veut l'embrasser malgréelle; la pauvre enfant se dé. ll'
se

défend;

mais lemanSuvrier,habitué à manier des pierres détaille, soulev

commeune plume la légère grisetle, la posa contre la porte vitrée, et von*
de nouveauenlever un baisser. Rosalie crie au secours et veut se dégage
dans la lutte, unevitre vole enéclats. ,

L'oncle Chibouentendit le bruit du carreau cassé, etdescenditropideme"
pour porter assistance à sa nièce.

A la vuo de l'oncle, l'amoureux se sauve dans le jardin. Mais Cliil">'
le poursuit, et, convaincu que sanièce n'a éprouvé aucun dommage, il ve»
au moins faire payer le carreau.— Le carreau, répond Marchai, c'est ti'°P
peu, cher ami : je vas, si tu veux, te casser la gueule, tu mettras encore .
sur tanote. ,

Et aussitôt un immensesoufflet arrivesur la joue de Chibou une grêle «^coups depieds l'atteignent plus bas, enfin un instrument contondant lui toi»'
be violemmentsurl'oreille.

On comprend que Chibou nepouvait êtreenchanté de cette manière de far
la cour à sa nièce Rosalie; il a porté pl.intecontre Marchai.

_iouB voyons aujourd'hui l'honnête Chibou à la barre desplaignans. L

brave homme porte sous le bras un paquet assez volumineux.
Aux premières questions de M. la président, il dépose son paquet s"

l'estradeet se met en devoir de l'ouvrir.
M. leprésident: Que faites-vous? monsieur.
Cornu. — C'est maplainte queje vas vous développer... c'est ma culo".

du jour de la chose... elle porte encore les semelles demonsieur, quej
conservées précieusementen preuve.

M. leprésident. — Hous n'avons pas besoin devoir cela. Expliquez To'r
plainte. ,

Chibou raconte les faits que nous venons de rapporter; arrivant enfin 8

coup qu'il a reçu surl'oreille : Messieurs, dit-il, j'ai cru d'abordque le co»P
m'avait été porté avec une canne, puis j'ai cru quec'était avecun bâton-'1

fin,

je mesuis convaincu que c'était avecun mètre.En ayant fait desrepr
ches à ce monsienr, ilm'a répondu :

Mespareilsàdeuxfoisnesefontpas connaître.
Et pour leurs coups d'essaidonnent des coups de mètre.

Messieurs, vousjugerezsi c'estlà une excuse. .n(t<
Le tribunal (7e chambre), a condamné Marchai à six joursdeprison et V>

dédommages-intérêts. (Droit.)



Peu_
eitS prévusa la fin de 18'i3? Personne ne croira qu'il

j.ijtentrer C'ans 'a pensée de la commission, depropager des
rçju'é'udeset d'alarmer les chambres et le pays; mais tout le
Do"' - COmprendra qu'il est de son devoir d'avertir de la

'ibilité d'un danger, et de recommander la prudence. »

ci nV a guèreplus desix mois queces paroles ontétépronon-
c

S- f 3 situation aurait-elle totalement changé ?et ce que la
"mission regardait comme une cause de péril, M. Lacave
r°uverait-il des gages de sécurité ? La commission a nette-

î n\ établi la position financière jusqu'au ler1er janvier 18.-4.
te l^0'1 ' se'on elle, s'élève à 607 millions environ. Il est jus-

de dire qu'elle comprend dans ce chiffre le découvert an-r«eur à 18.0 et le déficit occasionné par les travauxpublics
""«"«ordinaires. Cela nous paraît parfaitement logique, car,

* e"e quo soit la source du déficit , quelles que soient les
"uses qui lont déterminé, il faut le porter en ligne de comp-
'. M- Lacave a procédé autrement. 11 a écarté de ses combi-

bisons le découvert antérieur â 18-40, comme si la dette flot-
te n'en éprouvait pas la charge; il a établi un compte à

ç ,rt l)0llr les travaux extraordinaires, il a fait entrer dans ses
■mmls comme atténuation la réserve de l'amortissement de

i ' i et enfin, il est arrivé, en faisant valoir quelques an-
""'«"■tions de crédit, à réduire le déficit à 150 millions. Nous
Tor>s fait voir plus haut que, même dans ces termes, la posi-
'?n n'était point assurante, et que les appréciations du passé

étaient pas plus exactesque celles de l'avenir. Sans doute le. aSÇt ordinaire, tel qu'il est présenté au chambres, est en
.'"libre, mais la situation du trésor n'en est pas meilleure

P°l,rcela, et l'équilibre qu'on nous promet, ne se réalisera pas.
-es crédits supplémentaires et extraordinaires se sont élevés, en
°+3; à 80 millions.Commentveut-on qu'avec un pareil préeé-

?o" t"n ne décrète pas descrédits de même nature en 1844 et
*045? Où aurait-on trouvé subitement le secret de prévisionsP;«rlaitement exactes? Commment aurait-on contracté tout-à-- °ou-|>u-|> des habitudes de tempérance et d'ordre, lorsque pendantr«is années on a traité les lois de finances avec le plus profond
«edain ? Cela n'est pas admissible.

"n se prévautsingulièrementde la situation prospère dupays;
se réjouit de l'augmentation du revenu. Mais ces circonstan-

J-8 heureuses, et qui auraient dû amener l'équilibre qu'on cher-
edepuissi longtemps, semblent avoir produit un effet inverse
r ' esprit de nosfinanciers. A la progressiondurevenu, ils ont

Ppnsè uneprogression plus rapide encore des dépenses ; ils ont
is l es forces du pays aux plus rudes épreuves, et comme il a ré-

,° ces expériences, ils trouvent la situation parfaite et leur
i
st'°n irréprochable. La commission du budget de 1845sepla-

j,
a sans doute à un autre point de vue que M. le ministre des
nces. Elle rétablira la situation par une classification plus

mje! 61 P}us logique des chiffres ; elle trouvera, comme nous,
sj^j?Posent n'est pas si brillant qu'on le dit, et que l'équili-
ti0 ""budget ne s'obtient pas au moyen de quelques distinc-
Cette- Î s' et en rejettant l'excédant des dépenses sur les re-

3"ans la dette flottante.

STATISTIQUE.

STATISTIQUE.

s'él nl).'^s'es tableaux officiels, la population de la Néerlande
SenteJaitaU 1" janvier 1843, à 2,957,-473 âmes qui serépartis-
g ela manière suivante dans les différentes provinces :1e
Cri '_. SePtentrional, 390,404 ;la Gueldre, 358,718 ; la Hol-
45fi Meridionale, 544,215; la Hollande-Septentrionale,
')3P_?o ' 'a Glande, 156,899; Utrecht 148,898, la Frise,
77 ri.r ' ovei'vssel, 205,701 ; Groningue, 182, 284: Drenthe,

b«>; Limbourg, 200,170.
.m . ' 'a P°pulationdu royaume's'est accrue de 24,695
dèo^')ar su'te dl nombre de naissance qui excédait celui de

se*
tolal de nais9a"ces s'élevait à 105,629, dont 54,466 du

*e masculin et 51,163 du sexe féminin.Len._.brede décès s'élevait à 80,934, dont, 41,388, du sexe
et 39,546 du sexeféminin.

5 ..e* déclarations des naissances d'enfans naturels étaient de
' 1(di c'est la 0,052e du nombre des naissances en général.

, dénombred'enfansmorts-nés, ou déclaréstels était de 2,763,sexe masculin et de 2,143 du sexe féminin, ce qui fait le total-.806, ou le 46e du nombre des naissances.
s j

nombre total des mariages s'élevait à 21,064, étant 1

Revue générale du commerce d'Amsterdam.
Pendant l'année 1843.

(Suite etfin. — Voir notre n" du 8 et 17de ce mois.)
*e 'ont i*■ "?DUt de l'année jusquefin mai, les opérationsen froment

6 UB'venlent bornées auxbesoins de la consommation.— Diverses
dil-inu-"T8 on' Inotivé "«e nouvelle baisse de f. 15a2O sur les prix déjà
'"tiveeti 6 I,ann(îe Pfécédente. Ensuite, la spéculation s'est montrée plus
* B f« S0 '

._

anairessontrfeTenues Pu» animées.On pouvait traiterà des prix
Sen<-.e pluB élevés' depuis cette époquejusqu'à la fin de l'année, létaux
fe .ai,, «B»uyé quelqueslégères fluctuations, suivant la demande que mani-**-di, '»acheteurs, soit pour la consommation, soit pour l'exportation,

1««t 8e I?a''a'' Peu de chose par spéculation.
e' BeD

a .'actions en seigleont été très-importantes pendant l'année écou-
«oui B'e commencement de l'année jusqu'à la récolte, lademandea

Co|.mc j"uesur les qualités étrangères pour toutes nos provinces. —Voici
se cotaicntles prixau débutde l'année;
JlBà 124liv. de Prusse de f. 174à 190.
120.124 » deRostock et Stettin. ... » 180.192.

î>|v 115» 118 » dito séché » 1G0.170.
Juillet<.ard ' 'es P"1 oniréirosra<té , repris ensuite etse cotaient au mois de

'comme suit :118 à 1231iv.de Prusse def. 230 à 245.122.123 » de Stettin » 240 » 247.
Après .115»116 _ séché. » 208.210.

e«UcouD V' "
"e ' -' a recllercne " considérablement diminué, et la cote

*V9luaitl ,°'"

,é

> a

e°use

des arrivages importansreçus de la Prusse. On
lie ' comme suit , àlafin de l'année :
llb» 122liv. do Prusse def. 160 à 174.lie*H7 * séKhé » 160» 170.

£n gree I " - * de '''n****** (1843) .... » 145 » 165.
Col,«ommat opérat'01,sont également été suiviescette année, tant pour la
"ne maieu'011 *'U? ')

°Ur

''exPortat«on- C'est cettecirconstance quia enlevé
'''«'on 'cotait' 'lllrt'e e aot-te avoir et occasionné une hausse dans les prix,

-ilç Ufnmmerloemcntde l'année de la manièresuivante:
ÎÎZ a 114 liv. Danois def. 142 à 157.
109»-.. * _antliS * l38»!42-
-1. .

._.

" Pol»uiéranie » 120«145.
*lus tara i

°2 "du Flis« » 105 » 122.
Ï-M affaireseSf.Pr,' X aTa'ent UnePluB &ramle valeUr

"Oiandeaété n
Se" avo'ne ont été de fort peu d'importance. La dé-

"*.«. traité _„ t,U? n""e Pour l'exportation,ainsi qu'à la spéculation. Il n'ae._«° pour les besoins de la consommation.

L'ancien approvisionnement de grains peut être évalué de la manière sui-
vante:

Froment. . . . 3810 lasts. 5600 lasts. 5000 lasts.
Seigle ..... 4093 » 5900 » 10000 »
Orge 90 i) 120 . ...»
Avoine 530 » 800 » 1500 »
Sarazin 205 . 200 » . . . »

Teintures : Indigo : Les importationsd'indigoJava ont peu différéde cel-
les de l'année précédente, et se sont élevées en totalitéà 5842 caisses, tant
entières que demies. — Les parties exposées auxenchères ont trouvépreneurs
à desprix satisfaisans. — La provisionau ler janvier dernierse composait de
2888 caisses.La position actuellede cette teinturepeut être envisagée comme

nominale. On ne témoigne aujourd'hui aucune disposition pour acheter,
craintifquel'on est que la récolte des Indes-Orientales ne présente un mau-
vais résultat. —Les transactions en indigodu Bengale et autres qualités ont
été restreintes, à cause du m_nqued'arrivages directs.

..oc. -M.We.'Les arrivagesde Javaont été de2lB caisses, contre 211 d° en
l'année 1842. Les prix ontlégèrementhaussé, etce qui étaitoffert aumarché,
trouvaitcoulammentson application.

Bois deteinture : Bien que les importations de bois decampêcbe fussent
beaucoup moindresque l'année précédente, les prix des Jamaïque et St-
Domingue n'ont pu sesoutenir à leur hauteurprimitive, etsont trombes pen-
dant l'été à f.31/2. Plus tard, on cotaitf. 3 3/4 avec plus d'affaires. A pré-
sent, ils sont denouveauà leur plus basse periode.—En bois jaune,il y..eu
peu de débit

;

les prix desbasses qualitésont essuyé un échecconsidérable. —
Le véritablebois de Cuba a été recherché inutilement pendant toute l'année
passée. —En bois de Sapan, nous avons reçu 300,000 liv. des Pays-Bas. Les
prix quiont sensiblement diminué sont aujourd'hui très-bas. L'approvision-
nement du Javaest assez important.

En Quercitron, il s'est fait peudechose

;

les prix quiétaient déjàbas, n'ont
cessé de diminuer.

Curcuma, sans arrivages dicectsdes Indes.
Nous avons aussi reçu peu de

soufre;

les prix se sont passablement sou-
tenus

;

par contre, ceux desraffinés ont baissé de f. 11/2.
Les arrivages de résine sont allésau-delà de10,000fut. Les prix qui au com-

mencement de l'année se cotaientdef. 3 à 2

7/8,

sont tombésà 2 1/4, tauxque
les détenteurs ne pouvaient toujours obtenir.

Garance: Après un calme très-prolongé danscette teinture, les opérations
sont redevenues très-activesdurant les trois derniers mois de l'année, et les
prix, surtout ceux des qualitésmoyennes, ont éprouvé une légère avance.

Pèche du n_.R__a : La pèchedu hareng a offert un triste résultat pendant
l'année qui vient de finir. —ll n'a été absolumentrien importé pendant les
mois d'aoûtet septembre. Conséquemment, les prix ont été tenus élevés,et
jusqu'àprésent tout n'est pas encore enlevé. — Les prix sontde 1. 475.

Bourse d'Amsterdam , du 19 janvier.
A l'ouverture de laBourse, ils'est encore présenté bon nombre d'acheteurs

pour les intégrales ce qu'un moment paraissait améliorer le cours de ces
fonds, cependant, ils sontrestés calmes. Les autres fonds hollandais , avec
peu d'affaires , n'ontéprouvé aucunevariation.

Les actions de la Société de Commercecontinuent d'êtrefort recherchées ,
et après que différentestransactionsse sont opérées au prix de 138£ellessont
restées 138 J, ce qui constitue une amélioiationd'à-peu-près d'un J-°/»sur
leur cote d'hier.

Les actions deschemins de fer ont été un peu plus voulues , et leur cours
aincliné à la hausse.

Particulièrement animées étaient les affaires dans les espagnolsqui tous
ont été trés-demandés.

Cours del'argent: prêt à garantie2|

%;

prolong. 2£%

;

escompte 2f.%.
Derniersprix à 5 heures: 2». % 55,*8

;

Holl.5 °/o 100»

;

Société deCom-
merce 138 J; Ardoins 21.",. (Handelsbl.)

EXTERIEUR.

KUSSÏE.

—Odessa, le 2 janvier. Le tarif que la Russie a su
obtenir l'année dernière de la Porte est très-favorable au com-
merce russe. Les droits d'entrée et de sortie sont à la vérité de
3%, mais le tarif par lequel la valeur des marchandises est
tellement bas qu'il ne s'élève souvent qu'à 1 °/0 et rarement au-
dessus de 2 °/v . Le commerce de la Russie avec la Turquie aug-
mentede plus en plus. Un grand nombre de négocians russes
èmigrent en Turquie et en Perse, et le gouvernement favorise
ces émigrations. Le commerce de la Russie avec la Chine a beau-
coup augmenté. On exporte surtout beaucoup decolon pour la
Chine. On se propose en Russie d'établir de grandes filatures
pour ne plus être tributaire de l'Angleterre.

Des lettres delà même ville font mention d'un phénomène
remarquable. Le 18 décembre dernier, la mer s'est soudaine-
ment retirée une demie verste de la plage , en sorte que tous les
navires qui étaient dans les deux ports de notre ville se
trouvaient être à sec.

Les Israélites deKSnigsberg, avaient adressé une requête à
l'empereur de Russie en faveur deleursco-réligionnaires qu'un
oukaseaobligésde s'éloigner des frontières.etde se retirer dans
l'intérieur de l'empire. Ces jours derniers on leur à fait con-
naître par l'intermédiaire du ministère des affaires étrangères ,
que leur demande ne saurait être prise en considération.

AUTRICHE. — Vienne, 10 janvier. Ont été nommés au
grade de lieutenant-feldmaréchal : les généraux-majors prince
Charles de Lichienstein et baron de Blagoevich ; au gradede
général-major, les colonels de Collin, de Dopsha et baron de
La Motte : tous trois ont été investis du commandement d'une
brigade , le premier en Galicieet les deuxderniers en Italie.

Le général-major deKussevich et le colonel d'Otto ont été
admis à la retraite ; le premier avec le grade de lieutenant-feld-
maréchal, le second avec celui de général-major.

On annonce la mort du lieutenant-feldmaréchal de Fichtl,
chevalier de l'ordre de Marie-Thérèse.

Vienne, 1 1 janvier. Il ne s'est pas opéré de grands change-
mens clans l'état de S. A. K. le due d'Angoulème.

PRUSSE. — Bemin, 10 janvier. On reçoit de bien tristes
nouvelles Sur Ia misèredes tisserands de la Silésie, qui sontpour
la plupart sans ouvrage, par suite du peu d'affaires qui se sont
faites à la foire de Francfort sur l'Oder. Ils pressent en vain les
fabricans de leur procurerde l'ouvrage, n'importe à quel prix ;
ceux-ci ont leurs magasinsremplis, et ils ne peuvent rien pour
ces malheureux. Les recès des états-provinciaux, et en parti-
culierdes états deWestphalie,sont peuconsolans pourcetteclas-
se d'ouvrierset d'industriels. Le gouvernement les engagea ne
pas toutattendre de lui seul, et à livrer, pour soutenir la con-
currence, debon ouvrage et à bas prix ; mais on lui saurait une
vive reconnaissance s'il leur indiquait les moyens de le faire.
Cependant il est juste de reconnaître que le gouvernement se
trouvedans une position difficile. Une partie des provinces de
l'intérieuret de l'ouest lui demande un surcroît de protection
en faveur desfils de lin, del'industrie métallurgique, etc. Celles
de l'est, au contraire, réclament l'abolition des droits d'entrée
etla liberté ducommerce; cela vient de ce qu'ellesn'ont pas
d'industrie, et qu'elles vivent du commerce avec l'Angleterre,
de l'exportation des bois et des céréales. Comment concilier
ces contradictions ? On ne peut satisfaire à la demande despro-
vinces do Prusse et dePoméranie ; mais en même temps il est
impossible d'accéder àcelle de la Silésie, delà Westphalie et

de la province du Rhin. L'Allemagne de l'est a maintenant de-
intérêts matériels tout autres que l'Allemagne de l'ouest et du
sud, et il estbien difficile, pour ne pas dire impossible, de con-
tenter à la fois l'une et l'autre.

HESSE ÉLECTORALE. — Cassei., 12 janvier. Si l'on doit
en croire le bruit répandu chei nous, M. Hassenpflug, actuel-
lement en service du roi de Prusse, serait appelé prochaine-
ment à la tête du département de l'intérieur.

ESPASUVE. — Madrid, 11 janvier.Leministère de la marine
vient d'ordonnerque des dispositions soient prises pour, qu'à
l'avenir, la plus grande régularité préside au paiement de la
solde de la marine.

Une proposition avait été faite au ministère de la marine par
M. Charles Green, représentant MM. Septimins, Arabin et C -
Cette proposition avait pour objet l'exploitation des forêts de
Licbona dans la province des Asturies pendant 20 années.
La compagnie qui proposait de se charger de l'exploitation
s'engageait à fournir au gouvernementtout le bois de construc-
tion nécessaire pour le service maritime de l'état. La compa-
gnie devait se charger de la construction des navires né-
cessaires au gouvernement, de telleclasse el suivant tels mo-
dèles qu'il plairait au ministère de la marine d'indiquer. Pour
couvrir les frais d'exploitation , la compagnie demandait, que"le
gouvernement lui fît la concession de 500,000 arbres. Voici la
réponse faite par le gouvernement à cette proposition. On verra
qu'elle a élé dictée par l'intérêt bien entendu de l'état :

«L'exploitation arbitraire du bois de construction pendant_ 20années, ruinerait une essence debois, ambitionnéeparbeaii-
» coup denations maritimes. Le peuple espagnol connaît toute
» l'importance de ses forêts. La compagnie voudrait deux pieds
" d'arbres pour un qu'il abattrait dans l'intérêt de l'Espagne.
» Il résulterait de cette proportion quepour un bâtiment qu'ellt.
«acquérait, l'Espagne en donnerait deux à l'étranger. Le
gouvernement espagnol a encore des moyens d'améliorer et
» d'augmenter la marine nationale sans détruire ses bois.

Toutefois le gouvernementest très-reconnaissantde l'intérêt
montré pour la marine espagnole parles maisons anglaises que
représente M. Green, il n'en est pas surpris. L'Espagne a depuis
longtemps desraisons multipliéesdecroire, qu'un grandnombre
denationsfont des vSux ardens àl'occasion dela diminution desa
marine. Tantque le ministèreactuel sera àla directiondu dépar-
tement de la marineil n'admettra jamais aucune proposition
qui laisserait renfermer unepensée semblable à celle qui , sui-
vant lui, a dicté la proposition do M. Green. Ce langage et cette
résolution patriotiques font honneur au ministère, et à coup..ut-
il serait difficile que les progressistes pussent faire croire au pu-
blic que le ministère conservateur ou parlementaire est un
ministère de l'étranger.

BELGIQUE. — Bruxelles, le 19 janvier. Le ministre des
vient de soumettre à la chambre des représentans un projet de
loi tendant à introduire en Belgique, â-peu-près â l'instar de
la régie en France, un impôt sur la culture, la fabrication et 1
débit du tabac. Les journauxdAnverss'élèvent avec force cou
tre l'introduction d'une pareille loi qui, disent-ils,causera iné
vitablement vn préjudice immense au commerce de cette ville"

Nousreproduisons l'article du Précurseur, pour donnerune
idée de la violence de l'opposition provoquée par le projet
gouvernemental, chez une partie de la presse belge :

»M. leministre des finances présente un projet de loi ten-
dant à établir un droit de fabrication et de débit sur le tabac. »
Ces deux lignes ont suffi pour faire vibrer la corde la plus sen-
sible d'intérêts immenses et dignes de toute la sollicitude du
gouvernement et de la législature. On ne connaît pas encore
définitivement la teneur du projet de loi ministériel, et cepen-
dant la simple annonce de la présentation de ce projet aux
mandataires de la nation, a jeté le commerce et l'industrie des
tabacs dans vn douloureux étonneinent, a réveillé au cSur de
cette branche de la fortune publique une légitime indignation.
On a compris immédiatement la portée de l'Suvre gouverne-
mentale: dépression violonte dun commerce considérable:
destruction capitale d'une industrie jeuneencore mais puissan-
te, mais douée de la sève qui prend racine. L'instinct de la con-
servation est allé au-devant de la pensée qui ne peut plus réflé-
chir que la ruine et la mort !

En effet, l'établissement d'un droit defabrication et de dé-
bit sur le tabac, projeté par le gouvernement,est-il autrechose
que l'introduction parmi nous de la régie française, de ce mo-
nopole odieux qui, avec les droitsréunis , fut l'impôt que la
Belgique impériale ne supporta jamais volontairement ? Des
lois de monopole, et d'un monopole de cetteespèce , dans la
Belgique libérale de 1830 ! Y pense-t-on ! Et pourquoi donc ces
propositionsinsolites qui ne seraient querisibles, si l'arbitraire,
si la spoliation ne s'y montraient à découvert ? Quel est leur
but ? Nous ne le savons que trop , malheureusement.

La Belgique en est arrivée, aujourd'hui, à voir ses gonver-
nans imbus de cc principe faux, contraire à toutes les idées
reçues d'unesaine économie politique, que les besoins du trésor
doivent se prélever sur le travail véritablement national, c'est-
à-dire le commerce et l'industrie. Dès-lors, on restait on ne peut
plus logique en disant : « L'impôt sur le tabac, au moyen de la
mise en régie, a paru le plus propre à combler le déficit des
finances.» Mais que! sera le résultat immanquable dccc système?
Que nous finirons par disparaître du rang des nations indus-
trielles et commerciales de quelque valeur. L'optimisme dont
on fait preuve en ce moment, portera des coups bien funestes
au pays.

Nous venons deparler d'arbitraireet de spoliation, Et y a-t-il
autrechose dans une mesure qui, contrairement à la Constitu-
tion, organise des privilèges en matière d'impôts et chasse
touteune catégorie d'industriels du siège de leur exploitation ?
Comment ! il serait permis à un gouvernement constitutionnel,
d'arracher violemment le commerçant, l'industriel à une posi-
tion acquise, de le condamnera l'inaction, le toutparce qu'on se
sera avisé defaire combler le déficit des finances au moyen d'un
impôt sur le tabac ! Mais cela est de la dernière absurdité, et en
couvant des lois aussi immorales, d'une injusticeaussi crainte,
nos ministres renient hautement l'origine de leur élévation,
tournent un regard de dédain vers la crise d'où ils sont sortis,
eux et leur grandeur. Bien plus: l'établissement de la régie,
c'est-à-dire du monopole du tabac.au profit du gouvernement,
blesse toutes les lois divines et humaines ; car il estinoui qu'un



"mouvoir vienne ainsi déposséder brutalement use partie de la
population de son avoir, et arracher sans raison apparente le
pain à des milliers d'ouvriers,en fermant de force les fabriques
qui les emploient.

On indemniserait les propriétaires des magasins et fabricans
<le tabac, dit-on. Mais quel lesera cette indemnité? Sur quoi se
portera-t-elle? Et si, contre toute attente , on parvenait 'à'reiïi-
bourser la valeur intrinsèque de la possession matérielle, que
fera-on pour l'avenir? Rien, absolument rien , si cen'estqu'on
laissera la ruine àla porte de l'industriel , du commerçant dé-
possédé. Après cela, on a le courage de dire qu. « par l'indem-
nité, on éviterait tout l'odieux de la loi française de 1811!»
Belle raison-qui n'empêchera pas la plus profonde des pertur-
bations dese manifester dans le pays, la plus profonde des misè-
res de s'attaquer instantanément à une partie notable de nos
travailleurs.

Que le gouvernement, que la législature y songent bien : le
.projet présenté par M. Mercier est des plus graves et son adop-
tion plongerait le commerce et l'industrie dans la stupéfaction
et l'inquiétude.Le monopoleintroduit, malgré les lois constitu-
tives du pays, il n'y aurait pas de raisons pour que l'on bornât
son application à l'article des tabacs. Chaquecommerçant, cha-
que industriel pourrait craindre sa dépossession prochaine. Ce
qu'on a commencé à l'égard des uns, on peut le poursuivre
demain à l'égard des autres. Aprèrcela , nous doutons que les
fabricans , que les débitans de tabacs du pays , se laissent dé-
pouiller avec une granderésignation , et voient tranquillement
se consommer leur ruine d'une manière aussi scandaleuse. Que
dirait-on si de formidables efforts s'organisaient pour résister
aune expropriation qu'on peut qualifier de barbare? Le gou-
vernementaurait-il le droit de se plaindre ? Evidemment, non,
car lui seul aurait servi d'agent provocateur. Encore une fois,
que le gouvernement et la législature songent bien à l'Suvre
qu'ils vont préparer. Des regrets tardifs ne serviraient pas â
grand'chose : le mil fait , il faudrait en subir les conséquences.

VARIÉTÉS.

Histoire Contemporaine. — Biographie, Économie
Politique.

SIR ROBERT PEEL.
(Suite et fin. — Voir notre n° d'hier.)

Par un aveuglement que l'infatuation de soi-même peut
seul expliquer , lord Palmerston avait faitde la politique exté-
rieure le champ principal de la discussion. Sir Robert Peel
le suit sur ce terrain. «Pendant six années, vous n'avez cessé
de vous vanter dans cette chambre d'avoir formé et conso-
lidé l'alliance de l'Europe occidentale, d'avoir établi ainsi
une confédération puissante, basée sur la communauté
des intérêts matériels aussi bien que sur la conformité des
opinions politiques. L'influence des gouvernemens des-
potiques de l'Europe était assez forte pour vous disposer
à une rupture avec la France pour maintenir l'indcpen-
dancect l'intégrité de l'empire turc. Il est vrai, dit-il, que
nous nous sommes aliéné la France, mais aussi nous avons
rétabli l'autorité de la Porte en Syrie. La Syrie.' est-ce là une
des facilités que nous a laissées le noble lord pour conduire
les affaires étrangères? Vous avez livré la Syrie, non à la
Porte, mais à l'anarchie; etj'ai la ferme confiance qu'il était
possible au noble lord, sans troubler nos relations amicales
avec la France, de préserver les intérêts de l'Angleterre et
ceux de la Porte dans la question de la Syrie. »

Voilà de nobles et sincères paroles. Sir Robert Peel dit en
d'autres termes à lord Palmerston ce que lui avait dit M. Gui-
zot au début de celte funeste querelle: a Vous avec préféré
la petite politique à la grande. "> C'est la condamnation du
traité de 18-40, condamnation qui émane cette fois du gou-
vernement anglais. Plût à Dieu que le premier ministre eût
conformé ses actes â ses discours! Mais, par une singularité
du cabinet tory, le ministre qui parle le plus volontiers sur
les affaires étrangères est celui qui s'en occupe le inoins ; en
sorte qu'il y ;r deux politiques : la politique apparente , poli-
tique souvent large et éclairée, qui ne se trouve que dans les
harangues de sir Robert Peel, et la politique réelle, politique
étroite, rétrograde et antifrançaise, telle que peuvent la faire,
en un mot, les inspirations du due de Wellington et la direc-
tion de lord Aberdeen.

Sir Robert Peel se trouveà cetteheure réduit au même état
d'impuissance dans lequel se passèrent les derniers moments
du ministère ichig. La seule consolation qu'il ait encore, c'est
celle de savoir que les embarras qu'il éprouve lui viennent
moins de ses adversaires que de ses amis. Le Duc et lord
Aberdeen paralysent sa politique extérieure ; quant à sa po-
litiqueintérieure, elle manque entièrement d'appui parmi les
tories, et sir Robert Peel à peut-être à craindre que lord Pal-
merston nélui rappelle à son tour qu'il avait pris l'engage-
ment de quitter le ministère le jour où. il ne pourrait plus
faire prévaloir ses opinions.

Cependant la situation de l'Angleterre exigerait un gouver-
nement fort et qui fût dans les mains d'un grand homme
d'étfit. L'empire britannique est affligé de cinq ou six maladies
qui semblent entrer dans leur période aiguë, et dont quel-
ques-unes, si on les néglige trop longtemps, pourraient
bien devenir mortelles. Laissons de côté la détresse qui af-
flige les classes ouvrières, les querelles religieuses de l'E-
cosse et les troubles du pays de Galles, pour ne parler que
del'lrlande. Que faire;') l'égard decette malheureuse contrée H
Voici un pays que les Anglais ont entrepris de gouverner, et
auquel ils refusent cependant Je bénéfice de leurs institu-
tions. L'lrlande est administrée par un proconsul ou vice-roi,
qu'assiste un conseil. On lui donne des lois qui diffèrent de
celles de l'Angleterre; et la population qui l'habite, catholi-
que en majorité, paye la dîme des fruits du sol â un clergé pro-
testant. Joignez â cela une misère hideuse, et comme il n'en
existe sur aucun point du globe, et vous comprendrez la haine
qui fermente parmi cc peuple au seul aspect, au seul nom d'un
Saxon.

llöf«tTs>«4/émancipation des catholiques , on n'a rien fait
/lsnC I'inß^Kde l'lrland)££3M_g3&tH£s intentions des whigs ,

consacrées par la résistance des 'tories et d'une partie des
leurs, n'ont abouti à aucune mesure efficace. Le bill de ré-
forme et la loi sur les corporations municipales n'ont pas placé
les droits politiques en Irlande sur le même pied qu'en An-
gleterre; aussi n'a-t-on-pas considéré ces lois comme une ré-
paration. La loi des pauvres fut une autre méprise ; dans un
pays où presque tout le monde est misérable, on se proposait
l'impossible, en taxant la moitié de la population pour-se-
courir l'autre moitié. Cet acte, voté depuis plusieurs années,
n'a pas, à proprement parler, reçu d'exécution.

Pendant ses essais incomplets deréforme, l'lrlande était de-
meurée tranquille. O'Connell avait faittrêveà l'agitation, moins
pour donner le temps aux whigs deréparer des maux séculaires,
que pour se montrer reconnaissant, et pour demeurer nanti
delà part de patronage que les catholiques avaient obtenue
dans le gouvernement ; mais dès que les tories ressaisirent le
pouvoir, l'influence en Irlande ayant passé du côté du parti
protestant, les catholiques se séparèrent aussitôt, non pas
seulement du ministère, mais du peuple anglais. O'Connell
déclara qu'il n'avait plus d'espoir dans la justice du parle-
ment britannique, et qu'il n'aurait pas de repos qu'il n'eût
arraché à l'Angleterre la révocation de l'acte d'union.

Tel est le programme dont l'lrlande retentit. O'Connell ne
s'est pas borné à parcourir les comtés et à convoquer au
milieu des champs desréunions de quatre-vingts à centmille
hommes appelés à communier dans la même pensée. Au moyen
du clergé catholique, il «organisé en Irlande un contre-gou-
vernement qui à sa police â lui, son centre d'action , ses finan-
ces , et qui est obéi avec unesoumission d'autant plus absolue
qu'elle est volontaire. O'Connell est véritablement le roi du
pays. Il pourrait commander â son gré la paix ou la guerre;
mais pour le moment, il veut la paix , et c'est merveillede voir
avec quel ordre les passions nationales s'avancent ou se replient
sur un signe de cettepuissante volonté.

L'Angleterre entretient en Irlande une armée de quarante
mille hommes, derrière laquelle se tient en réserve la marine
du royaume-uni. En présence d'une force aussi respectable,
les mécontens se garderont bien d'allerjusqu'à l'insurrection.
Leur plan paraît être de lasser legouvernement , en lui impo-
sant l'onéreux sacrifice d'une armée d'observation, sans jamais
lui fournir l'occasion ni le prétexted'une violence. Leur orga-
nisation ne coûte rien , et pour les tenir en haleine les discours
du libérateur suffiront. En attendant, les circonstances peuvent
changer, une guerre européenne peut appeler hor» du royaume
les forces britanniques. Ils prennent patience, et gardent une
attitude pacifique, sachant bien que le temps combat pour eux.

Pour faire lace àun danger aussi menaçant , le ministère
de sir R. Peel a eu recours à la politique de tous les gouver-
nemens faibles ou stériles ; il a ordonné des mesures de
répression. La proclamation publiée le 7 octobre à Dublin,
par le lord lieutenant, pour interdire la réunion qui devait
avoir lieu à Clontarf, acte d'une légalité douteuse, mais que
l'on a fait appuyer par des troupes et par le canon, est le pre-
mier pas dans cette Voie (1). M. O'Connell cède sur la question
de forme ; mais l'agitation ne cessera pas pour cela, elle
emploiera seulement d.aùtres moyens. L'lrlande tout entière
est unie dans la ferme résolution de séparer tôt ou tard ses
destinées de celles de l'Angeterre. A une époque où les
hommes ont, pour proclamer leurs griefs, l'irrésistible voix de
la presse, on ne tient pas longtemps malgré lui un peuple
sous lejoug.

La question dTrlande paraît devoir être l'écueil où viendra
se briser la fortune politique désir Robert Peel. Elle a déjà
mis en évidence les endroits faibles de son gouvernement. Il
est manifeste désormais que sir Robert pee ]i doué des qualités
qui suffissent pour diriger un cabinet dans les circonstances
ordinaires, plein de ressource, de dextérité, de sang-froid et
de modération, n'est pas l'homme qu'il faut pour maîtriser les
événemens. Il lui manque cette faculté qui fait les grands
hommes d'état comme les grands capitaines, la promptitude,
l'étendue et la sûreté du coup d'Sil. Incomparable tacticien
sur le champ de bataille, son habileté triomphe lorsqu'il faut
manSuvrer au milieu des partis ou à travers les délicatesses
d'une situation. Personne dans la chambre des communes
nelesurpasse comme meneur (leader) d'une majorité ou d'une
minorité; personne ne choisit mieux ses positions pour l'atta-
que, et ne couvre mieux une retraite qui devient nécessaire.
Dans un débat, il excelle à éluder ou à déplacer les questions,
et à donner un air décent fiux chicanes les moins sérieuses.
Ses opinions, bien qu'assez arrêtées au fond, mesurent tou-
jours leur expression aux circonstances ; et comme il change
souvent de formes, on a prétendu qu'il avait changé de dra-
peau. Homme de parti plutôt qu'homme d'état, il a des opi-
nions, mais il n'a pas de desseins. Sa politique esttoute d'expé-
diens, elle flotte au gré descirconstances, etseposedes limi-
tes au lieu de se proposer un but. On sent rarement vibrer dans
ses paroles cette religion des convictions cjui élève le gouverne-
ment à la hauteurd'un apostolat.

La manière de sir Robert Peel est étudiée et quelque peu
laborieuse. Il accentuefortement, maisavec trop d'uniformité;
il pourrait passer pour le type d'un discuteur (debater) habile ,
mais ce nest pas vn orateur dans l'acception antique de ce
mot. L'âge de l'éloquence est d'ailleurs lom de nous, et
O'Connell lui même, quand il parle devant la chambre des
communes, tombe dans la vulgarité ou dans la déclamation.
Comme tous les hommes qui ont appliqué leur aptitude aux
affaires administratives plutôt qu'à la science du gouverne-
ment , sir Robert Peel entend assez mal le maniement des
caractères : il est raide et anguleux , son aventure avec la
reine l'a bien prouvé ;on l'estime ,on le respecte , et on le re-
doute , mais on ne s'attache pas à sa personne. Ses partisans,
nous l'avons déjàfait remarquer, le subissent à

contre-cSur;

etcomme il a dû forcer la porte du pouvoir , il doit s'attendre
à le quitter aussitôt que le moindre nuage aura obscurci sa
supériorité.

Sir Robert Peel fait un noble usage de son immense for-
tune. La galerie de tableaux , qu'il a composée, est célèbre en
Angleterre. Le traitement qu'il reçoit de l'étatest consacré sans
réserve à des Suvres de bienfaisance. S'il n'a pas les manières

(1) Depuis que ces lignes sont écrites, le ministère a intenté un procès
à M.

O'Connell;

qu'elle qu'en soit l'issue, on peut considérer une telle
démarche comme la préface du bilt qui sera proposé sans doute au par-
lement , pour proclamer en Irlande la loi martiale on quelque autre
régime d'exceptiqn.

d'un grand seigneur, il en a la générosité.La gravité deS
maintien n'est pas exempte de tristesse ; on dirait qu'il a\>l'°
clans les affaires publiques un esprit sinon troublé, tout'
moins préoccupé par quelquechagrin d'intérieur.

Sir Robert Peel a grandi à l'Suvre. Chacune des acl'n Ifll

trations dont il a fait partie jusqu'ici, l'a montré sous un Jo'
nouveau et avec une qualité de plus. Cela est heureux \> u{

son avenir; mais on en tirerait tout aussi aisément la cri'l,
de son passé. Les hommes d'état vraiment dignesde ce"0.1

ceux qui fixent les destinées d'un peuple, sont,dès le preii"61

moment de leur action sur les affaires , des hommes comp'^
La nature coule d'un jet le bronze dont ils sont faits ; ce!
ainsi qu'elle s'est montrée dans Richelieu, dans Pitt, uïlll
Napoléon.

Les circonstances ont porté sir Robert Peel à la ie
de son parti et du gouvernement. Il dirige les aff^
publiques en vertu de sa capacité et deson expérience; I*"
gieterre n'a pas d'homme aujourd'hui qui lui soit supérie^
ni parmi les tories, ni parmi leswhigs , ni à plus forte rais"
parmi les radicaux; et voilà précisément le malheur de ce'
contrée. Sir Robert Peel est bien l'héritier légitime de ce
puissance qui a mis trois siècles à se former; mais qu' "s'affligerait de voir tomber dans des mams insuffisantes u
héritage qui a d'aussi vastes proportions , et duquel on V^
dire, à plus ju.te titre, ceque Philippe II disait de la mon'r
chic espagnole: Le soleil ne se couche pas sur mes états !

Léon Faucher.

CoursdesFondsPublics.

Boursed'Amsterdam,du19Janvier.

i cnnas _ ««--
ia;_„_ ouvkbt. fol'

lut. l»janv- ''Dette active 5 100 T»- 100 ■ 100_
I Dito d.to 2j| 55 T»

ff 55/. 55.
I Syndicat 4i 94 f 94» —{Dito 3p — - -]Soci_té de Commerce .. . 4$- 1374 138 1331

Pays-Bas. .;' vil° nouvelle 4i — — — .
\Emprunt de 1836 4' — — —«'lUito des Indes 5 99 J 99 « -"iCheminde fer du Rhin . . . 4;

_
93 93}

I Dito deHarlem i: ."" j — 65 J- 664[ Dito de Rotterdam — 65 \ 66.l Act. dulac de Harlem. ... 5 — -"
/Oblig. Hope &C. 1798& 18165 — 108» --IDito dito 1828& 18295 — _ —Hnscript.au Grand Livre .. G — — -"ICertificatsau dito 6 — 73i —Russie " " '\Ditoinscriptions 1831&1833 5 — — —iEmpruntdelB4o 4 — 91 -», r-

Id. chez Stieglitzet Comp. 4 — 90 £ -"
/Passive 5 — 5 J —„ "_ /Dette différée à Paris .... — 6 -?, —'Espagne . .\Derfered

_ _IS -(Ardoin 5 21 T't 21/, —(Obligations Goll. & Comp. . 5 — — —'
Autriche . . <Dilo métalliques 5 — — -—(Dito dito 2{. — — —-Angleterre. lCons. Ann 3 — — —"
France . " " Inscriptions auGrand-Livre 3 — —Pologne . . IActions 1836 ’

_ —Brésil. " " " !ConB- A,m 5 — — -- .
Portugal . . Obligations à Londres .. . 2j- 46}| 46f* 46.<

Bourse de Parisdu 17Janvier.
ii cocas .-«_»'

I Int 16janv.
France (Cinq pour cent 12495 —■

* "(Troispourcent . j — 82 75 —(Emprunt Ardoin jj — 29 J «-
■?»__<_______ \-_ne. différé P — — —'Espagne . . NouT dko

_ _ . __.-;;
\Passive I] — 5 » —'Naples .. . (Certificats Falconet | _ 10700 —Pays-Bas. . (Detteactive 2» — 55» --(Dette active sj! — 107

Belgique . JDito 3 l| — — —(Banque belge |j _ 698 75 —'
Etats-Unis . (Obligation» de la Banque . . Il — — -"

Du 18 Janvier ier.
(Cinq pour cent — 12440 -"france . . ")Trois pourcent — 8225 —/Emprunt Ardoin — 30 .J -"

_-.nn.s_n_ )Anc- avérée sans — — —Espagne . .< Wouv dito
_ _ ._-

Passive — 5| 5'
Naples . . . Certificats Falconet — 106 45 "Pays-Bas. . Dette active 2_ — 55 . ""

Î
Dette active 5 — 107' -'
Dito 3 — — -"
Banquebelge — 69875 ""Obligations de la Banque . . — — "*

Boursed'Anvers du 19 Janvier.
Métalliques ,5 % »" — Naples, 5 "/„ ». — Ardoins , 5 %20 |, îP'

Dette différée ancien,»..— Passive, 5 °/0 6 J-. — Lots de liesse, 68 \&"
Cour» après la Bourse (2 1 heures]. Ardoins, 20 | A., 20 »J P Coupon*^

Théâtre -Royat-Francais.
Jeudi22 janvier. (ReprésentationN° 92.)

La première représentation de lareprisede :
LE «UITARRERO,

opéra comique en troisactes, parolesde M. Scribe, musique de M. F. Ha|e
On commencera à SEPT heures.

Koninkt. Nederd. Schouwburg*
Op Dingsdag 28 Januanj 1844(N» 24 in het abonnement.)

ASSCHEPOETSTER ,
Groot toover-zangspel in drie bedrijven, naar Elienne's

Cendrillon,

'".'T
zijk van den vermaarden Nicolo Isounrd van ittaltha. Versierd met Aen*fdecoratien , nieuwe costumes , marschen , optogten en verderen toestel- '*een geruimen tijd niet vertoond.

Gevolgd door :

DeZeekapitein, of de TwceOanoozelc Meisje*5

blijspel met zang (vaudeville)in één bedrijf, naarhet franseh vanThéaiil» 1"
door wijlen J.H. Grave.

De aanvangprecies ten half ZEVENuren.

LA HAYE , chez Lcopold LSbenberg, Lage Nieuws'1'0'
i 11- 'Dépôt-gèneral à Amsterdam chei M. Schooi-eveu) et

Beurssteeg; et à Rotterdara,chezS. vahReyn Skoeck, Hoofas'
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